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Le beurre
et l'argent du beurre

De par ses caractéristiques — taille réduite,
absence de matières premières — la Suisse a
toujours été contrainte, pour assurer sa prospérité, de

s'ouvrir sur le monde extérieur. L'économie helvétique

vit de ses échanges avec l'étranger, exportations

et importations.

Point n 'est besoin de disserter longuement sur la
dépendance dans laquelle nous sommes à l'égard
du monde et qui ne fait que croître avec l'intégration

progressive de l'économie mondiale: le dollar
ou le mark faiblit et l'industrie suisse s'enrhume,
lespays du tiers monde ralentissent leurs investissements

et les stocks s'accumulent dans nos usines.
Notre alimentation, pourprés de la moitié, et notre
énergie, à raison de 80%, nous viennent de l'étranger.

Les entreprises suisses, et pas seulement les

plus importantes, produisent de plus en plus en
dehors de nos frontièrespour abaisser les coûts. La
Suisse abrite la plus forte concentration mondiale
d'entreprises multinationales. On pourrait multiplier

à loisir les indices de cette profonde dépendance.

La conscience de cet état défait explique les efforts
constants d'ouverture au monde déployés par les

autorités. Un effort qui a porté en priorité sur la
défense et la promotion de la liberté des échanges:
participation à la création de l'Association de
libre-échange, accords avec le Marché commun,
engagement actif dans les négociations douanières
et, plus récemment, entrée dans le Club des Dix.

Les rapports internationaux ne sont pourtant pas
qu'économiques. Acheter, vendre, certes, mais
dans un environnement politique. Les échanges

commerciaux eux-mêmes n 'obéissent pas aux seuls
critères économiques. De plus en plus, interfèrent
des exigences sociales, écologiques, collectivement
élaborées. A ce chapitre, la Suisse peine. Autant
elle est entreprenante lorsqu'il s'agit de fixer des

normes commerciales, autant elle est paralysée
dans le jeu international quand ilfaut quitter le
terrain des affaires. La valse-hésitation à propos de
l'entrée dans l'Organisation des Nations Unies est

symptomatique à cet égard. L'attitude dilatoire de
la Suisse dans le cadre de l'élaboration d'un code
de conduite des sociétés multinationales, le refus
du Parlement de ratifier la Charte sociale
européenne, nos réticences constantes à pratiquer une
entraide judiciaire internationale digne de ce nom
— les Etats-Unis en savent quelque chose — sont
autant d'illustrations de notre méfiance à l'égard
d'un ordre international qui déborde le cadre
strictement commercial.

Chez nous, cohabitent un sens très aigu des exigences

de l'économie moderne et une conception
dépassée de la réalité politique mondiale.
Ce que nous voulons, en somme, c'est le beurre et
l'argent du beurre; les bénéfices d'un système
d'échange largement ouvert — vive le libéralisme!
— et les avantages de la souveraineté nationale, du
cheminement politique et social et solitaire — vive
l'isolationnisme! Transparence pour le commerce,
opacité pour la criminalité économique par exemple

— voir le tout récent refus du Conseil national
d'approuver le protocole additionnel n° 9 du Conseil

de l'Europe sur l'entraide judiciaire pour les
délits fiscaux de caractère pénal.

Reste à savoir jusqu'à quand nos partenaires
accepteront cette double attitude — ouverture,
fermeture — cette manière de manger à tous les râteliers

les seuls mets qui nous plaisent. Peut-être
comprendrons-nous alors que le commerce n'est
pas qu 'affaire de sous, mais aussi de savoir-vivre
(international). J. D.
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